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En ce début décembre, les fêtes de fin d’année approchent 
et l’hiver s’installe progressivement.

Malgré le froid, nous poursuivons nos efforts collectifs avec l’ensemble des 
usagers des bâtiments de la commune pour maitriser nos dépenses énergétiques. 
Nous n’avons malheureusement pas le choix si nous voulons poursuivre le soutien 
financier aux associations et poursuivre le cap des investissements nécessaires 
pour l’attractivité de la commune et une amélioration du cadre de vie pour 
tous. Je remercie chacun pour sa compréhension et les efforts consentis. 

J’ai plusieurs bonnes nouvelles à partager avec vous aujourd’hui !

Tout d’abord, la vente de l’ancien magasin Aldi au profit de l’association 
d’insertion C.2.R.I Le Maillon implantée dans le Valenciennois qui porte un projet 
de ressourcerie à Landrecies. C’est une très bonne chose pour ce site en friche : ce 
projet lié à l’économie sociale et solidaire permettra de développer le réemploi sur 
notre territoire et entre dans notre stratégie de redynamisation de Landrecies.

Partenord a lancé son marché de travaux pour la construction du béguinage 
le 8 novembre dernier !

On avance enfin sur ce projet tant attendu qui traîne depuis trop longtemps 
maintenant. Une fois le marché attribué aux différentes entreprises en fonction des 
différents corps de métier, les travaux de construction pourront ENFIN commencer ! 
Nous ne sommes pas pour l’instant au stade des dossiers de candidature, vous 
l’aurez compris mais nous ne manquerons pas de communiquer sur le sujet en 
temps voulu.

Ça se passe à
Landrecies :

C’est d’actualité !
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À vos agendas !

Valorisation du petit 
patrimoine

L'opération Hauts-de-France 
Propres revient !

Du mobilier urbain pour les 
aînés

De nouvelles plantations

Modernisation du réseau 
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réseau cuivre est programmée
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La distribution des brioches 
approche

Opération Solidarité pour les 
habitants du Pas-de-Calais

Le projet de nouvel E.H.P.A.D avance : le site de la pétanque et du tennis a 
été démoli. Une fois ces travaux terminés, place au diagnostic d’archéologie 
préventive obligatoire avant démarrage des travaux de construction ! Espérons 
que ce diagnostic soit réalisé dans les plus brefs délais pour que l’E.H.P.A.D puisse 
démarrer son chantier au plus vite. J’ai demandé à notre Sous-Préfète de nous 
soutenir sur cette demande pour réduire les délais d’intervention de l’Institut 
National de Recherche en Archéologie Préventive au maximum !

Partenord investit plusieurs millions d’euros sur plusieurs de ses résidences pour 
réaliser des travaux d’amélioration énergétique et c’est une très bonne chose 
pour les résidents. En parallèle, nous travaillons depuis plusieurs mois avec le 
bailleur social Promocil sur la Caserne Biron. Cette caserne, symbole historique 
de Landrecies, n’offre plus le confort minimum à la quinzaine de résidents restants. 
Je suis heureux de vous annoncer que Promocil a donc lancé un projet de 
réhabilitation complète de la résidence, que ce projet est financé et que le permis 
de construire a été déposé. 

Les travaux sont d’une lourdeur telle qu’ils ne pourront être réalisés en milieu 
occupé. Nous avons donc réuni l’ensemble des locataires pour échanger avec eux 
sur ce projet et travaillons avec chacun pour trouver une solution de relogement. 
Les travaux devraient débuter courant 2025 et durer 2 ans.

Enfin, je vous annonçais dernièrement notre candidature pour accueillir un 
médecin salarié par le Département au Pôle Santé. Notre candidature a été 
retenue : un médecin ainsi qu’une infirmière de pratiques adaptées devraient 
arriver au cours du 1er trimestre 2024. Nous communiquerons sur ce sujet dès que 
nous aurons reçu l’ensemble des informations. C’est une bonne nouvelle pour 
celles et ceux qui se retrouvent sans médecin traitant !

Votre équipe municipale reste mobilisée, au travail et sur le terrain pour 
poursuivre son action et tenir ses engagements.

Je tiens à la remercier et saluer le travail des services qui œuvrent au quotidien 
pour rendre un service public de qualité.

Je vous souhaite de très bonnes fêtes de fin d’année et une très bonne lecture de 
ce journal municipal.

François ERLEM
Maire de Landrecies

Monsieur le Maire et l’ensemble du Conseil 
Municipal vous invitent à la cérémonie des 
vœux 2024 qui se déroulera le vendredi 26 
janvier 2024 à 18h à l’Espace Polyvalent 
de Landrecies. 
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Festivités de fin d'année : le Village 
de Noël s'anime !

Le Village de Noël s’anime !

Décors dans la commune 

« Dessine-moi ton Noël »

« Dessine-moi ton Noël »

Le rendez-vous est donné le 9 et 10 
décembre !  Cette année, le Village de 
Noël diversifie ses animations. 
Déjà l’an dernier, les promeneurs 
avaient pu découvrir de nouveaux 
artisans (objets de fêtes éco-conçus, 
gastronomie …) et les plus petits 
avaient pu profiter du petit train et de la 
présence de St-Nicolas. 

Le dimanche de 11h à 19h : 
- représentation de l’École Municipale
de Musique à 16h, déambulation d’un
magicien de 14h à 17h,
- descente de la mairie en rappel par le
Père-Noël à 18h et grande tombola à
partir de 18h également.

Vous retrouverez également durant 
tout le week-end le petit train, des 
rosalies, des jeux en bois, des ateliers 
de décorations de Noël, des photos 
souvenirs …

Cette année, le village s’étend du 
Marché Couvert jusqu’à la Place 
Godart en passant par la Place 
Bonnaire et comptera une vingtaine 
d’exposants. En effet, nous avons 
pu compter sur Mme Lemaire, 
commerçante gérante du Pénalty, 
l’Union Commerciale et Artisanale 
Landrecies Dynamic, le Comité des 
Fêtes et l’A.P.E du Bon’Air pour 
porter cette nouvelle édition.

Une petite restauration et une buvette 
chaude et froide seront sur place tout le 
week-end. 

Cette année, le programme s’est 
enrichi, vous pourrez découvrir de 
nouvelles animations !
Le samedi de 14h30 à 20h :  
- déambulation de l’Harmonie
Municipale, des majorettes et de
mascottes en présence de Saint-Nicolas
et du Père-Noël à partir de 17h ,
- distribution de bonbons à 18h.

Mi-novembre, le Comité des 
fêtes, rejoint par des bénévoles et 
commerçants a décoré la ville avec 
des objets éco-concus fabriqués l’été 
dernier. Au total, environ 100 sujets 
ont été placés dans la commune pour 
le bonheur des enfants et des plus 
grands ! L’arrivée du sapin devant 
la mairie et des illuminations ce 6 
décembre lanceront officiellement les 
festivités de fin d’année.

L’opération « Dessine-moi ton Noël » 
revient cette année, forte de ce qu’elle 
apporte à tous les participants. Le 
principe : dépose ton dessin dans la 
boîte aux lettres située Place de la 
mairie avant le 16 décembre. Ceux-ci 
seront distribués aux résidents de 
l’E.H.P.A.D qui les accueillent toujours 
avec beaucoup de joie ! N’oublie pas 
de noter ton adresse et « Dessine-moi 
ton Noël » sur l’enveloppe afin que les 
résidents puissent te répondre ! 
Les plus petits peuvent aussi déposer 
dans la boîte leur liste de Noël à 
destination du Père Noël, qui leur 
répondra au plus vite. 

L’an dernier, le traditionnel concours 
se voulait innovant en lançant une 
nouvelle catégorie, celui celle des 
décorations éco-responsables ! 
Cette année, cette catégorie est 
renouvelée, au même titre que les 
deux autres : jardins et balcons.
Bravo à tous pour votre implication !  
Rendez-vous en janvier pour la remise 
des prix ! 

C’est d’actualité !
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Des gestes simples pour mieux trier 
ses déchets

En quoi consiste la simplification 
du geste de tri ?

Pourquoi ?

En 2024, la collecte des déchets évolue !

Le passage aux extensions de consignes de tri entraîne une modification de la collecte pour se conformer à la loi relative 
à la transition énergétique pour la croissance verte, la Communauté de Communes a mis en place au 1er janvier 2023 les 
extensions de consignes de tri qui visent à simplifier le geste de tri.

La simplification du geste de tri 
consiste à étendre les règles de tri 
pour permettre aux habitants de 
mettre tous les emballages dans 
le bac de tri et de développer le 
recyclage des emballages en plastique 
qui n'étaient pas recyclés jusqu'alors : 
films, barquettes, tubes, sachets… etc.

Pour augmenter le recyclage de tous 
les emballages. La simplification du 
tri active deux principaux leviers pour 
atteindre cet objectif : d'abord, elle 
contribue à systématiser le geste de 
tri des citoyens. Elle aide à lever les 
doutes, exprimés par 4 Français sur 5 
au moment de trier leurs emballages. 
Les emballages en plastique, tels que le 
blister, la barquette, le film plastique, 
le tube de dentifrice, le pot de yaourt, 
etc... constituent les erreurs de tri les 
plus fréquentes, même chez les bons 
trieurs. En simplifiant les règles des 
emballages en plastique, on permet 
de ne plus se poser de question. 
Ensuite, la simplification permet 
de développer le recyclage des 
emballages en plastique autres 
que les bouteilles et flacons, dont le 
recyclage est déjà pérenne. En ouvrant 
la collecte sélective à ces emballages en 
plastique, on permet aux entreprises de 
recyclage de disposer de matière pour 
expérimenter les process et développer 
les technologies nécessaires à leur 
recyclage à grande échelle.

En ce mois de décembre : une enquête de terrain est réalisée par l’entreprise 
Contenur mandatée par le Pays de Mormal pour la campagne de recensement et 
d’adaptation des bacs des déchets ménagers des habitants.

L’objectif de l’enquête ? Adapter le volume des bacs à votre usage dans une 
perspective collective de réduction des déchets et de mise en place de la T.E.O.M.I 
(Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères Incitative) en 2026.

Avec la T.E.O.M.I, la Communauté de Communes encourage la réduction des 
déchets : moins vous jetez, mieux vous triez et plus vous maîtriserez votre facture.
La T.E.O.M.I couvrira les coûts de collecte et de traitement des déchets et sera 
composée :
- d’une part fixe, calculée en fonction de la valeur locative de l’habitation
concernée,
- d’une part variable dite incitative ; elle sera calculée en fonction du volume du
bac et de la fréquence à laquelle vous présenterez à la collecte votre bac d’ordures
ménagères. (Cette T.E.O.M.I ne se fera donc pas en fonction du poids mais du
nombre de levées)

Dossier



5

Dès le 1er janvier :

Plan des points d'apport volontaire

- La collecte du verre se fera en points d’apport volontaire. Situez le point 
d’apport volontaire le plus proche de chez vous sur la carte !

- Durant cette période, les cloisons du bac de verre seront retirées. Vous ne 
pourrez alors plus jeter de verre dans vos bacs. 

- Du 1er janvier au 30 juin 2024 : la fréquence de passage ne change pas, tri et 
ordures ménagères 1 fois par semaine.

- Dès le 1er juillet 2024 : collecte des ordures ménagères 1 fois par semaine et 
collecte de la poubelle de tri 1 fois toutes les 2 semaines.

Contact : 
Pôle environnement du Pays de Mormal 
Caserne Clarke, Landrecies 
03 27 77 52 35

Rue de Turenne Boulevard André Bonnaire Boulevard Dupleix

Boulevard des Résistants Rue Marguerite Grumiaux

Route de Fontaine Rue des Syndicats Faubourg de France

Faubourg Soyères Avenue du 8 mai 1945 Route de Guise

Route d'Happegarbes Rue de la Céramique Rue du Faubourg de France

1 6 11

5 10

3 8 13

2 7 12

4 9 14
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3 questions à ... Xavier Lacaille !

Comment définiriez-vous votre mission d’Adjoint / votre délégation ? 

Quels sont les temps forts de l’année 2022 - 2023 ? 

Quels sont les défis et projets de 2024 ?

Installé à Landrecies depuis 20 ans, Xavier LACAILLE s’est engagé en 2020 au sein de l’équipe municipale en tant qu’Adjoint au 
Cadre de vie, Développement Durable et au Commerce et à l’Artisanat. Xavier LACAILLE est également membre du C.O.T.E.S.S 
(Comité Territorial de l’Économie Sociale et Solidaire en Sambre Avesnois) et du Conseil d’administration de Réussir en Sambre 
Avesnois.

Animé par la volonté de participer au rayonnement de la commune et de créer 
un lien de proximité avec les habitants, je m'investis dans les actions souvent 
transversales de ma délégation. Il s’agit d’une délégation aux thématiques 
variées, ce qui rend le travail enrichissant. Le travail mené avec l’équipe 
municipale le conduit à traiter des problématiques différentes qu’il s’agisse de 
la redynamisation commerciale ou encore du développement durable avec la 
protection des espèces menacées, en lien avec le Parc Naturel Régional Avesnois.

Je travaille au développement des échanges avec les commerçants et artisans : 
la création de nouveaux stationnements et l’opération des bons d’achats solidaires 
ont été menées en concertation avec l’Union des Commerçants et Artisans 
Landrecies Dynamic, présidée par Benjamin PLICHON. Le soutien de la commune 
auprès des acteurs économiques se poursuit : le dispositif Boutique à l’Essai est 
renouvelé en lien avec Initiative Sambre Avesnois et concerne le local commercial 
situé 28 rue du Général de Gaulle. L’objectif est de faciliter l’ouverture d’une 
nouvelle activité. L’appel à projet sera lancé à partir du 15 décembre. La 
commune encourage et accompagne les acteurs dans le e-commerce via la 
plateforme numérique " Comptoir de Mormal ", financée par le Pays de Mormal.

La recherche active de financements auprès de l’État, de la Région ou du 
Département permet à la commune de mener des actions pour l’amélioration du 
cadre de vie des habitants (Petite Ville de Demain), la performance énergétique 
de logements (O.P.A.H-R.U), ou encore pour améliorer la qualité des repas de 
la restauration collective en réponse à la Loi Egalim. La commune travaille aussi 
en lien avec l’association Les Sens du Goût qui mène des actions dans le cadre du 
projet de lutte contre la précarité alimentaire (C.A.A.D.D.I : Collectif Avesnois 
pour une alimentation Durable et Digne).

La mise en place de panneaux photovoltaïques sur de nouveaux bâtiments 
municipaux est programmée avec la volonté de toujours mieux maîtriser les 
dépenses énergétiques. L’autre projet important concerne l’engagement des 
bailleurs sociaux et de la commune auprès des habitants : leur volonté s’est 
portée sur la réalisation de travaux dans plusieurs résidences financés par les 
bailleurs concernés. Leur rénovation énergétique et la réhabilitation des espaces 
communs ont pour objectif d’améliorer au quotidien le cadre de vie de chacun 
et contribue tout autant à l'amélioration du cadre de vie pour tous. 

Dans le cadre de la politique 
volontariste en faveur du 
développement durable, 
la commune renforce son 
engagement en faveur d’une 
alimentation locale, durable et 
saine. En effet, la candidature de 
la commune a été retenue dans 
le cadre du label Territoire Bio 
Engagé, porté par l’association 
interprofessionnelle A PRO BIO ! 
L’association engagée auprès des 
acteurs de la filière biologique 
œuvre pour l’accès à tous à une 
alimentation de qualité, durable 
et saine. Le label est attribué 
à la commune qui compte 9% 
de surface agricole biologique 
cultivée, pour l'instant !

Territoire Bio Engagé :  
bonne nouvelle !

Portrait
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L’association des parents d’élèves engagée pour la 
sécurité

Ça s’est passé à Landrecies
Petit Déj’ des nouveaux habitants

Le téléthon est de retour !

Soutien aux associations landreciennes

Les prochains évènements associatifs  

Idée initiée l’an dernier par la municipalité, deux bénévoles de l’A.P.E du Bon’Air 
viennent d’être formés aux traversées scolaires. L’objectif : pouvoir assurer les 
traversées aux heures de sorties des écoles, quelques jours par période scolaire, 
pendant que la police municipale mène des actions de prévention auprès des 
automobilistes et cyclistes de ce grand boulevard.  
Merci pour leur engagement !

Le 4 novembre dernier, la municipalité organisait son premier « Petit Déj’ 
des nouveaux habitants », un moment convivial où Monsieur le Maire a pu 
présenter la commune à la quinzaine de personnes présentes. L’occasion de 
revenir sur l’histoire de la ville, ses festivités récurrentes, ses infos pratiques, ses 
associations, …. et de discuter avec chacun ! Rendez-vous le premier samedi 
de novembre 2024 pour un nouveau Petit Déj’.

L’ensemble des partenaires et associations de la commune vous donnent 
rendez-vous le vendredi 8 et le samedi 9 décembre pour cette nouvelle édition 
du Téléthon : vente, démonstrations sportives et tournois parents/enfants sont 
au programme ! Nous vous attendons nombreux à la salle J.M. Leblanc vendredi 
soir. 
Retrouvez le Comité des Fêtes pour sa vente de flamiches au prix de 7€ le vendredi 
au complexe sportif J.M. Leblanc et le samedi sous le marché couvert. 
Le club de Tennis de Table de Landrecies s’est mobilisé comme chaque année pour 
recueillir des dons au profit du Téléthon en organisant leur tournoi solidaire le 
10 novembre dernier : 55 joueurs ont participé aux matchs dans une ambiance 
compétitive et conviviale. Merci à tous !

Vous faites partie du tissu associatif de la commune ? N’hésitez pas à contacter 
Madame Mahieu et Monsieur Blat afin de retirer votre dossier de demande de 
subvention à l’accueil de la mairie. 
La date limite de dépôt de la demande est fixée au samedi 10 février 2024. 

Participation
citoyenne

Zoom associations
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Ça s’est passé à Landrecies

Ça s’est passé à Landrecies

Retour sur les 50 ans du Centre Social et Culturel 

Retour sur le Festival Haute Fréquence

La soirée vinyles avec la Compagnie 2L 

Jean-Luc Malbrunot bientôt à la médiathèque 

À vos agendas  !

76ème Congrès des Anciens Combattants

Le Centre Social et Culturel a soufflé ses 50 bougies après un mois de festivités. 
Vous avez été nombreux à y prendre part. Tournoi de babyfoot, soirées, 
théâtre, exposition photo … un programme riche sans compter la création et 
l’inauguration d’une fresque participative que vous pouvez admirer dans le 
hall d’accueil. 

Vous étiez nombreux à assister aux concerts du festival Haute Fréquence. 
Trouble Dose et Atomic Ladies ont fait vibrer le public tout au long de la 
soirée. Encore bravo aux élèves de l’École Municipale de Musique qui sont 
montés sur scène en première partie aux côtés de leurs professeurs et musiciens 
de Trouble Dose, sous les chaleureux applaudissements du public : une 
performance remarquable pour nos jeunes talents ! Merci à la Région Hauts 
de France pour son cofinancement à 80%

Il leur suffit d’une platine vinyle et de chansons emblématiques pour que ces 3 
personnages racontent vos histoires, leurs anecdotes et vous embarquent dans 
leur univers ! Une soirée conviviale et drôle organisée par le Pays de Mormal 
qui a rassemblé toutes les générations !

Jean-Luc Malbrunot signe son 2e roman « Quelques secondes d’éternité » paru 
en mai 2023. Rendez-vous à la médiathèque le 7 février à 18h30 pour un temps 
d’échange et de dédicace avec l’auteur et médecin landrecien !

Tous les 2 ans, les Anciens Combattants organisent un congrès réunissant 35 
sections des 2 arrondissements et une quarantaine de porte-drapeaux. La section 
de Landrecies organise ce rassemblement et les accueille le 24 mars 2024 au Centre 
social et Culturel de Landrecies. Le public est invité à assister au défilé dès 11h15, à 
découvrir producteurs et artisans locaux sous le marché couvert et à participer à la 
loterie. Un appel est lancé aux producteurs et artisans ! Vous souhaitez promouvoir 
les produits du terroir ? Contactez-les à christian.collin.59550@gmail.com 

76ème Congrès des 
Anciens Combattants

Zoom culture
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Célébration de la Sainte-Barbe et Sainte-Cécile

Concert de l'Académie Musicale de Fontaine-aux-Bois

L'opération Hauts-de-France Propres revient !

Valorisation du petit patrimoine 

Du mobilier urbain pour les aînés

Le public est venu nombreux écouter le concert de Sainte-Cécile et Sainte-Barbe 
le 2 décembre. Ce temps musical festif, commun aux musiciens et 
sapeurs-pompiers, est partagé et célébré chaque année par l’Harmonie 
Municipale et les pompiers dans l’église de Landrecies. 

Le 3 décembre, vous étiez une centaine à assister au concert lyrique dédié 
aux contemporains de Joseph François Dupleix et aux compositeurs du 19ème 
siècle ! En partenariat avec le Pays de Mormal, l’Académie Musicale de 
Fontaine-aux-Bois et les jeunes solistes de l'École Normale de Musique Paris-
Cortot nous ont offert un concert de musique classique de qualité, mettant en 
scène J.F. Dupleix interprété par l'Association Historique de Landrecies.

La commune rejoint comme chaque année ce rendez-vous initié par la Région 
et le Pays de Mormal. La 7e édition de Hauts-de-France Propres se déroulera 
le 16 mars matin dans la commune. Nous vous attendons nombreux pour le 
ramassage des détritus qui ternissent notre cadre de vie et sont néfastes pour 
notre environnement. Enthousiasme et bonne humeur sont au programme de 
ce rendez-vous solidaire et engagé ! 

Notre patrimoine rural fait partie du paysage de la commune. Ses édifices en 
brique et pierre bleue rappellent l’histoire du territoire, ses traditions et ses 
histoires familiales. Avec le soutien du Parc Naturel Régional de l’Avesnois, 
l’histoire de l’abreuvoir, Faubourg de France, celle de la chapelle Evrard, chemin 
des Mauviards et de la chapelle Saint-Roch, peuvent être partagées par tous. 
Arrêtez – vous un instant pour lire ces 3 panneaux qui valorisent l’histoire 
singulière de ces 3 édifices ! 

Dans le cadre de l’appel à projet du Fonds d’appui pour les territoires 
innovants pour les séniors, porté par le Réseau francophone des Villes Amies des 
Aînés auquel le Pays de Mormal a adhéré, la commune a sollicité une subvention 
autour d’un projet d’implantation de mobilier urbain adapté. 
Ce projet d’aménagement de zones de repos dans la commune et sur les parcours 
de randonnée a été mené en lien avec le Conseil des Aînés. L’objectif principal 
est de faciliter les déplacements des Aînés dans la commune vers les services 
et commerces de proximité mais aussi de créer des espaces partagés. Ainsi, 
25 bancs, 3 tables de pique-nique adaptées et des bacs de tri sélectif seront 
installés dans la commune au printemps. L’implantation du mobilier sera réalisée 
par nos services. Le coût total du projet s’élève à 25 650€ T.T.C, subventionné à 
hauteur de 80% soit un reste à charge de 5 000€ pour la commune. 
Bravo et merci au conseil des aînés pour ce bon travail !

5 membres du Conseil des Aînés

Zoom environnement
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De nouvelles plantations

Modernisation du réseau télécom : la fermeture du 
réseau cuivre est programmée

Le Centre Social et Culturel L'église Saint-Pierre Saint-Paul L’E.H.P.A.D du Pays de Mormal 

Avec le retour de l’automne et les vents violents, les services techniques ont eu 
fort à faire dans l’entretien des trottoirs et chaussées. Le ramassage régulier des 
feuilles mortes facilite l’écoulement des eaux de pluie et évite les surfaces 
glissantes pour la sécurité de tous. Les services techniques ont également 
travaillé à l’aménagement de deux nouveaux espaces verts situés rue Anatole 
France et devant l’église qui fleuriront à la prochaine saison.

Pendant plus de cinquante ans, le 
réseau cuivre a accompagné les 
utilisateurs pour téléphoner ou 
avoir accès à internet (A.D.S.L). Le 
réseau cuivre est devenu obsolète 
et doit être remplacé par la fibre 
optique (ou d’autres technologies 
pertinentes). Dans le cadre du Plan 
gouvernemental France Très Haut 
Débit, 98% de la commune est 
éligible à la fibre. Certains logements 
encore non desservis sont en cours de 
raccordement.
Orange, propriétaire du réseau 
télécom cuivre, effectue 
progressivement le changement de 
réseau. Le passage du réseau cuivre au 
réseau fibre concerne Landrecies et des 
communes alentours : la fermeture est 
programmée au 27 janvier 2026. 
Il est important d’anticiper la fermeture 
du réseau afin d’éviter la coupure des 
services. 

Qui est concerné ? 
- Vous êtes concerné.e uniquement si
votre logement / bâtiment est encore
connecté au réseau cuivre (particulier,
association, professionnel, entreprise,
...) quelque-soit le service concerné

(téléphone fixe, internet, 
T.V, streaming, …)  
- Si vous avez souscrit à un
abonnement à la fibre optique
auprès de votre opérateur, vous
n’êtes pas concerné.e. Contactez un
opérateur de téléphonie (opérateur
actuel ou un autre) pour faire le point
sur vos besoins et souscrire une
offre sur le réseau fibre. Il n’est pas
nécessaire de vous abonner à Internet
ou à la télévision, si vous souhaitez
uniquement conserver une ligne
de téléphonie fixe, c’est possible.
Vous choisissez une offre téléphonie
uniquement.

- Les personnes qui utilisent un
appareil de téléassistance ou un
système d’alarme pour leur logement
doivent contacter leur fournisseur si
celui-ci utilise le réseau cuivre.

- Soyez vigilant au démarchage :
des fournisseurs (par téléphone ou
à domicile) pourraient profiter de
cette opération pour proposer des
prestations inutiles ou vous faire
souscrire à des offres de manière
abusive.

Le Centre Social et Culturel a célébré 
ses 50 ans en accueillant le public dans 
ses locaux récemment rénovés ! La 
dernière phase de travaux concerne 
la sonorisation, les peintures de 
la grande salle et la réfection des 
sanitaires.

Projection des plantations

Deux rampes à l’entrée principale de 
l’église seront posées prochainement 
afin d’y faciliter l’accès. 

Dans le cadre du projet de 
reconstruction de la résidence, 
l’E.H.P.A.D a entamé la 1e phase de 
travaux : démolition du terrain de 
tennis et du terrain de pétanque qui 
seront déplacés. 

Zoom travaux



La distribution des brioches approche

Opération Solidarité pour les habitants du Pas-de-Calais 

Des binômes de travail enrichissants et solidaires ! 

Bienvenue à Alice Boutique !

Le mois de décembre compte un rendez-vous incontournable : celui de la 
distribution aux Aînés des coquilles de Noël et d’une bouteille de jus de 
pomme local par les membres du Conseil Municipal, du Conseil Municipal Jeunes, 
du Conseil des Aînés et les bénévoles du C.C.A.S. Cette matinée est un moment 
propice pour échanger et rencontrer les aînés chez eux. Cette année, c’est le 
matin du 16 décembre que la distribution se déroulera pour les 70 ans et plus ! 
En cas d’absence, un avis de passage sera remis dans votre boîte aux lettres. Au 
total, plus de 600 coquilles seront confectionnées par nos deux boulangeries 
landreciennes.

Le Pays de Mormal et les communes du territoire se mobilisent pour apporter 
leur soutien aux habitants du Pas-de-Calais, victimes des inondations de ces 
dernières semaines. Un appel aux dons est lancé jusqu’au 22 décembre.
Comment participer ? Déposez vos dons à France Services, rue Verte, quartier du 
Grand Parc pendant les horaires d’ouverture.
Dons possibles uniquement : vêtements chauds pour hommes / femmes / enfants ; 
couvertures et sacs de couchage en bon état ; produits d’hygiène ; produits 
d’entretien ; nécessaire de nettoyage raclettes, seaux, serpillères, ... 

Le 23 novembre, l’équipe des services techniques et la médiathèque ont 
accueilli et accompagné Louis, Jérémy et Grégory de l’E.S.A.T d’Englefontaine 
pour partager leur expérience professionnelle dans le cadre de la journée 
nationale d’inclusion professionnelle des personnes en situation de handicap. 

Le magasin Alice Boutique, situé 28 rue du Général de Gaulle, a ouvert ses portes le 
18 novembre et propose une large gamme de prêt-à-porter féminin, maroquinerie 
et chaussures. Fort de son expérience et passionnée par cet univers, Catherine 
s’est lancée dans cette aventure et met un point d’honneur à offrir une sélection 
d’articles pour petites et grandes tailles.  

Du mardi au samedi de 9h15 à 12h et de 14h15 à 18h30 et retrouvez 
l’actualité sur le compte Facebook de la boutique @Alice Boutique
i

Solidarité & Aînés

Commerce &
artisanat
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Ça s’est passé à Landrecies
Cérémonie du 11 novembre

Chers Landreciens et chères Landreciennes,

Nous avons été interpellés à plusieurs reprises au sujet de l’éclairage public de la rue du général de Gaulle, hors service 
pendant plusieurs semaines, et qui actuellement ne fonctionne que sur une seule partie. Cet axe est fortement fréquenté, et 
la sécurité des piétons n’est pas optimale (sortie des écoles…), dès la tombée de la nuit (très tôt en cette période de l’année). 
Le non-remplacement des quelques plots lumineux, lors des travaux de réfection effectués par le département aggrave 
encore la situation.

La sécurité sur de nombreux axes de la commune est compromise par la vitesse excessive, une concertation avec le 
département permettrait sans doute de trouver des solutions à ce problème récurrent.
Nous déplorons la dégradation des décorations de Noël à peine installées, la pose de caméra de surveillance est plus que 
nécessaire pour lutter contre l’incivisme.

Nous sommes toujours présents pour défendre les intérêts de tous les landreciens. Si vous avez des suggestions, des 
remarques, n’hésitez pas à nous contacter : landreciesopposition@orange.fr

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année.

Landrecien.ne.s, association patriotique, élus, corps de métiers de 
la défense et de la sécurité, Cadets de la Sécurité Civile, l’Harmonie 
Municipale ainsi que le tissu associatif ont répondu présent à ce défilé pour 
honorer la mémoire des soldats.
Les élèves volontaires des écoles Emilienne Bonnaire ont quant à eux chanté 
la Marseillaise en 3 couplets, sous l’impulsion de leurs professeurs. Un beau 
moment de transmission et de devoir de mémoire, toujours touchant. 
La cérémonie s’est clôturée avec la remise à la commune du livre de Pierre 
Démaret dédié aux Poilus de Landrecies morts pour la France lors de la 
Première Guerre Mondiale, la remise de trois diplômes d’honneur aux 
porte-drapeaux de l’Association patriotique de Landrecies et la distribution de 
friandises aux écoliers. Bravo à eux !

Écoles

Expression de
l’opposition
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Fermeture de Noël
Cérémonie des vœux 2024Les services de la mairie et le Centre Communal d’Action 

Sociale seront fermés du 24 décembre au 2 janvier 
inclus.

La médiathèque sera fermée du 28 décembre au 6 janvier 
inclus. 
Vous pourrez emprunter et échanger vos livres à la 
médiathèque le mercredi 27 décembre de 10h à 12h et 
de 14h à 18h.

L’accueil de France Services est ouvert aux jours et 
horaires habituels.

Monsieur le Maire et l’ensemble du Conseil 
Municipal vous invitent à la cérémonie des 
vœux 2024 qui se déroulera le vendredi 26 
janvier 2024 à 18h à l’Espace Polyvalent 
de Landrecies. 

Renseignements : 
Service environnement du Pays de Mormal 
03 27 77 52 35 
www.cc-paysdemormal.fr

Infos pratiques



Agenda
Décembre Janvier

Février Avril

Mars

Imprimé par nos soins sur du papier recyclé issu de forêts gérées durablement, 100 % recyclable et compostable

Village de Noël
Distribution des brioches aux 
aînés

Téléthon
Loto de l'U.S.L

9 - 10
16

Remise des prix du concours 
de décorations de Noël

Rencontre auteur J.L. Malbrunot
Accueil de loisirs par le Centre 
Social et Culturel

Loto par l'Union Commerciale 
et Artisanale Landrecies 
Dynamic
76ème Congrès des Anciens 
Combattants 

LUGE SUCRE D'ORGE GUIRLANDE

VERGLAS SAPIN FLOCON

Cérémonie des vœux du Pays 
de Mormal
Cérémonie des vœux

Festival Orgue à l'Unisson
Spectacle par la Chambre 
d'Eau

NEIGE RUDOLPH PAIN D'EPICE

LUTIN HOUX RUBAN
COOKIES GUI POINSETTIA

10

7
26 au 1

17

24
19

26

7
19

8 - 9
9

Mairie de Landrecies

www.landrecies.fr

secretariat@landrecies.fr

03 27 77 52 52 Place André Bonnaire

Permance du Maire 
Samedi matin sur rdv Habilitée CNI & passeports

Du lundi après-midi au 
samedi matin

Permance adjoint.e.s 
Uniquement sur rdv

Faites vos jeux !
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